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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 

TRÈS VIF SUCCÈS  
POUR LA PREMIÈRE INTRODUCTION EN BOURSE  

DE L’ANNÉE 2006 
 

Placement Global sursouscrit 15,8 fois 
Offre à Prix Ouvert sursouscrite 11,8 fois 

 
 
 
Poissy, le 19 janvier 2006  :  
 
Environnement SA, acteur de référence dans la mesure de l’environnement, annonce qu’au terme du 
placement en France et hors de France (hors Etats-Unis) qui s’est achevé le 18 janvier 2006, le 
nombre total de demandes de souscription par les particuliers et les investisseurs institutionnels a été 
15,4 fois supérieur au nombre total d’actions offertes. 
 
En conséquence, la société Environnement SA a choisi de fixer le prix d’admission et d’émission de 
ses actions sur Alternext by EuronextTM Paris à 30,80 euros, correspondant au haut de la fourchette 
de prix (la fourchette indicative de prix proposée était de 26,60 à 30,80 euros par action). 
 
Compte tenu de ce vif succès, la clause d’extension, telle que prévue dans la note d’opération, a été 
exercée, ce qui porte le nombre total d’actions mis sur le marché à 757.156 et le produit brut total à 
23.320.404,80 euros décomposé comme suit : 
 

- 11.372.099,20  euros par la création de 369.224 actions nouvelles, 
- 11.948.305,60 euros par la cession de 387.932 actions. 

 
L’allocation des 757.156 titres se répartit de la façon suivante : 

- Placement Global : 681.677 titres (90% du nombre total de titres offerts) 
- Offre à Prix Ouvert : 75.479 titres (10% du nombre total de titres offerts). 

 
A cette opération, s’ajoute une augmentation de capital réservée aux salariés, représentant 5.749 
actions nouvelles pour un montant de 141.655,36 euros. 
 
Le flottant s’élèvera à 40,89 % du capital. 
 
Le Règlement des opérations interviendra le 24 janvier 2006. Les actions seront négociées dès le 
mercredi 25 janvier 2006, en cotation continue .  
 
Les actions sont admises à la négociation sur Alternext by EuronextTM Paris sous le code ISIN 
FR0010278762.  
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Le Crédit du Nord agit en tant que Listing Sponsor et Teneur de livre. Gilbert Dupont et ING agissent 
en qualité de Prestataire de service d’investissement, en charge du placement. 
 
 
A propos d’Environnement SA 
 
 

• Un acteur de référence dans la mesure de l’environnement 
 
Depuis 25 ans, la mission d’Environnement SA est de fournir aux acteurs publics et privés les outils 
nécessaires pour évaluer et mesurer l’impact des activités humaines sur les écosystèmes. La Société 
bénéficie aujourd’hui d’une expertise forte dans l’instrumentation pour l’environnement dans 4 
principaux métiers : 

- la surveillance de la qualité de l’air ambiant,  
- le contrôle des émissions de fumée,  
- la surveillance de la qualité de l’eau, 
- l’analyse des gaz moteurs.  

 
 

• Une stratégie de développement rentable 
 
Environnement SA met en œuvre les technologies les plus performantes pour concevoir et réaliser les 
instruments de mesure en continu les plus précis. La Société a développé une stratégie d’offres de 
systèmes clés en main et de services complets.  
 
Les objectifs d’Environnement SA sont aujourd’hui de développer son potentiel de R&D, d’acquérir de 
nouvelles technologies et de renforcer son positionnement dans un secteur à fort potentiel. En effet, la 
prise de conscience collective de l’importance de l’environnement sur la santé et le bien-être des 
citoyens ouvre de nouveaux marchés et apporte de nouveaux clients soucieux de se mettre en 
conformité avec les normes les plus rigoureuses en termes de surveillance de l’environnement.  
 

• Une croissance et une rentabilité en accélération 
 
En 2004, Environnement SA a réalisé un chiffre d’affaires de 30,5 millions d’euros et un résultat net 
de 0,8 million d’euros. Au 1er semestre 2005, le chiffre d’affaires a progressé de 38% à 18,1 millions 
d’euros, pour un résultat net de 0,95 million d’euros.  
 
 
 
Mise à disposition du prospectus 
 
Des exemplaires du prospectus, constitué du document de base enregistré le 21 décembre 2005 sous 
le numéro I.05-144 et d’une note d’opération, ayant reçu le visa n° 06-003 en date du 6 janvier 2006, 
sont disponibles sans frais auprès d’Environnement SA, 111, boulevard Robespierre, BP 4513, 78304 
Poissy cedex, ainsi que sur le site Internet de l’Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org) 
et sur celui de la Société (www.environnement-sa.com). 
 
 
 
Facteurs de risques 
 
Les investisseurs sont invités, avant de prendre leur décision d'investissement, à porter leur attention 
sur les risques décrits dans le paragraphe 4 du document de base d’Environnement SA enregistré par 
l’AMF sous le numéro I.05-144 le 21 décembre 2005 et dans le paragraphe 2 de la Note d’opération 
d’Environnement SA visée par l’AMF sous le numéro 06-003 le 6 janvier 2006.  
 

Ces risques ou l'un de ces risques ou d'autres risques, non encore actuellement identifiés ou 
considérés comme négligeables, pourraient avoir un effet négatif sur les activités, la situation 
financière, les résultats et le développement d’Environnement SA, ou le cours de ses actions. 
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Ce communiqué, et les informations qu'il contient, ne constitue ni une offre de vente ou de souscription, ni la 
sollicitation d’un ordre d'achat ou de souscription, des actions Environnement SA aux Etats-Unis. Les actions 
Environnement SA n’ont pas été, et ne seront pas, enregistrées au titre du United States Securities Act de 1933, 
tel que modifié (le “Securities Act de 1933”) et ne peuvent être vendues aux Etats-Unis qu’à la condition d’avoir 
fait l’objet d’un enregistrement auprès de la U.S. Securities and Exchange Commission ou de bénéficier d'une 
exemption d'enregistrement. Environnement SA n’a pas l’intention de procéder à l’enregistrement des actions 
Environnement SA au titre du Securities Act de 1933, ou de faire appel public à l’épargne aux Etats-Unis 
d’Amérique. 
 
Les actions ne sont disponibles et ne pourront être offertes ou émises qu’aux personnes habilitées et toute offre, 
sollicitation ou accord en vue de l’achat des actions existantes ou de la souscription des actions nouvelles ne 
pourra être réalisé qu’avec des personnes habilitées. 
 
Aucune autre personne ne doit s’en remettre à ce communiqué. La diffusion du présent communiqué ou de tout 
autre document lié à l’offre doit être réalisée dans le respect des règles précitées. 
 
La distribution de ce communiqué dans certains pays peut constituer une violation de la législation applicable. Ce 
communiqué ne doit pas être diffusé aux Etats-Unis, au Canada, en Australie ou au Japon. 
 
 
 

Environnement SA      NewCap. 
Stéphane Kempenar      Agence de communication financière 
Directeur Administratif et Financier    Emmanuel Huynh / Steve Grobet 
Tél. : 01 39 22 38 10      Tél. : 01 44 71 94 94 
investisseurs@environnement-sa.com   infos@newcap.fr 
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